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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-59526

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 26-59526

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-50706
22/05/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

RÉGION AUVERGNE RHÔNE ALPESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005376700014N° National d'identification : 
Lyon cedex 2Ville : 

69269Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et installation d'un totem d'affichage numérique en extérieur pour le Intitulé du marché : 
Campus Région du numérique.

32322000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Création et installation d'un totem signalétique pour le Campus Description succincte du marché : 
Numérique

Section 4 - Informations rectificatives

Modifications apportées à la consultation : Il est précisé que la ligne D.1 « Licence(s) logicielle(s) 
» de la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), déjà prévue au sein du dossier de 
consultation, correspond à une licence d’une durée de 12 mois à compter de la mise en service 
(livraison et réception) du totem. En conséquence, les pièces de la consultation ont été mises à 
jour (Règlement de la consultation, CCAP et DPGF). Les autres dispositions de la consultation 
demeurent inchangées.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-59526
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-59526
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16/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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